
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Herausgeber: Chancellerie d'État du canton de Berne

Band: 12 (1912)

Rubrik: Janvier 1912

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 23 —

Arrêté du Conseil fédéral
concernant

l'établissement des certificats de santé pour
le bétail engagé.

Le Conseil fédéral suisse,

En exécution de la loi du 8 février 1872 sur les

mesures de police à prendre contre les épizooties, et

en complément du règlement du 14 octobre 1887 pour
l'exécution de ladite loi,

arrête:
1. Les inspecteurs du bétail mentionnent dans le

registre du contrôle sur le trafic des bestiaux les
communications qui leur sont faites par les préposés au

registre pour l'engagement du bétail (art. 12 et 13 de

l'ordonnance du 25 avril 1911 sur l'engagement du

bétail *).
2. Les certificats de santé concernant le bétail engagé

ne peuvent être établis que moyennant l'assentiment du
créancier gagiste.

3. Cet arrêté entrera en vigueur immédiatement après
sa publication dans le Recueil officiel des lois.

Berne, le 9 janvier 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération,

L. Forrer.
Le chancelier de la Confédération,

Schatzmann.
* Voir Bulletin de 1911, page 98.

9 janvier
1912.
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Arrêté fédéral
ratifiant

la convention conclue entre la Suisse et les Pays-Bas
relativementà la reprise réciproque des ressortissants

des deux Etats.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

Vu la convention conclue avec le royaume des Pays-
Bas le 7 mai 1910, à l'effet d'assurer la reprise
réciproque des ressortissants d'une des parties contractantes
expulsés du territoire de l'autre partie;

Vu le message du Conseil fédéral en date du 15

novembre 1910,
arrête:

Article premier. La convention conclue entre la
Suisse et les Pays-Bas relativement à la reprise
réciproque des ressortissants des deux Etats est ratifiée.

Art. 2. Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 3 avril 1911.

Le président, J. Winiger.
Le secrétaire, David.

Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne, le 5 avril 1911.

Le président, J. Kuntschen.
Le secrétaire, Schatzmaim.
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Convention entre la Suisse et les Pays-Bas

relative à

la reprise réciproque des ressortissants des deux

Etats.

Conclue le 7 mai 1910.

Entrée en vigueur le 3 janvier 1912.

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse

et

Sa Majesté la reine des Pays-Bas,

Désirant régler d'un commun accord le rapatriement
des citoyens ou sujets de chacun des Etats contractants
expulsés du territoire de l'autre partie, ont nommé à.

cet effet pours leurs plénipotentiaires, savoir:

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse :

Monsieur Carlin, envoyé extraordinaire et ministre
plénipotentiaire de la Confédération suisse près Sa

Majesté la reine des Pays-Bas;

Sa Majesté la reine des Pays-Bas:

Son Excellence le Jonkheer de MareesvanSwinderen,
son ministre des affaires étrangères,

Lesquels après avoir échangé leurs pleins pouvoirs,
trouvés en bonne et due forme, sont convenus de ce

qui suit:

Chacune des parties contractantes s'oblige de

reprendre sur son territoire, à la demande de l'autre
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22 avril partie, ses ressortissants expulsés pour cette partie,
1911- soit en vertu d'une sentence judiciaire, soit pour des

motifs tirés de la sécurité intérieure ou extérieure de

l'Etat, soit encore pour des motifs se rapportant à la
police des mœurs ou à la santé publique, soit enfin qu'il
s'agisse de personnes qui ne possèdent pas des moyens
d'existence suffisants et ne sont pas en mesure de s'en

procurer par leur travail.
Ce qui précède s'applique également aux anciens

ressortissants de chacune des parties, tant qu'ils ne sont

pas devenus ressortissants de l'autre partie ou d'un Etat
tiers. L'épouse et les enfants mineurs de l'expulsé,
lesquels vivent sous son toit familial, seront repris avec
lui, même s'ils ne possèdent pas ni n'ont jamais possédé
la nationalité de la partie requise, pourvu qu'ils ne
soient pas devenus ressortissants de l'Etat requérant
ou d'un Etat tiers.

Le présent traité sera ratifié et les ratifications
en seront échangées à La Haye aussitôt que faire se

pourra. Il entrera en vigueur le jour de l'échange des

ratifications *.
En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont

signé le présent traité en double expédition et y ont
apposé leurs cachets.

Fait à La Haye, le 7 mai 1910.

(Sig.) Carlin.

(Sig.) R. de Marees van Swinderen.

* Les ratifications ont été échangées à La Haye le 3 janvier
1912 entre M. le l)r Carlin, ministre de Suisse, et M. R. de Marees

van Swinderen, ministre des affaires étrangères des Pays-Bas. La
convention est ainsi entrée en vigueur à la date du 3 janvier 1912.
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Arrêté du Conseil fédéral
complétant

l'article 1er de l'ordonnance sur l'équipement
des officiers.

Le Conseil fédéral suisse,

Sur la proposition de son Département militaire,

arrête :

L'article 1er de l'ordonnance du 29 juin 1909 sur
l'équipement des officiers * est complété ainsi qu'il suit,
savoir :

Les officiers du génie, des troupes du service de

santé et des troupes du service des subsistances, qui
déjà par le fait de leur nomination au grade de lieutenant
deviennent officiers montés, reçoivent l'indemnité d'un
officier monté conformément à l'article 1", lettre c.

Les officiers de l'artillerie à pied sont rayés de

l'article 1er, lettre a, et reçoivent l'indemnité fixée par
l'article 1er, lettre c.

Berne, le 9 janvier 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération,
L. Forcer.

Le chancelier de la Confédération,
Schatzmann.

* Voir Bulletin de 1909, page 376.

9 janvier
1912.
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Adhésion de la Tunisie
à la

convention internationale sur la circulation
des automobiles.

Par note du 4 janvier 1912, l'ambassade de France
à Berne a informé le Conseil fédéral de l'adhésion de
la Tunisie, à partir du 18 mai 1912, à la convention
internationale de Paris du 11 octobre 1909 sur la
circulation des automobiles *.

Les automobiles originaires de Tunisie porteront la
lettre F comme marque distinctive.

Berne, le 10 janvier 1912.

Chancellerie fédérale.

Note. Les Etats participant jusqu'ici à la convention sont
au nombre de quinze, savoir:

Allemagne, Autriche-Hongrie, Belgique, Bulgarie, Espagne,
France avec l'Algérie et la Tunisie, Grande-Bretagne avec ses
colonies et l'Inde britannique, Italie, Luxembourg, Monaco, Pays-
Bas, Roumanie, Russie, Suède et Suisse (15 Etats).

* Voir Bulletin de 1911, page 13.
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Adhesion de la Norvège
à

l'arrangement international relatif à la répression
de la circulation des publications obscènes.

Le gouvernement français a fait part au Conseil

fédéral, par l'entremise de la légation suisse à Paris,
de l'adhésion, intervenue le 28 octobre 1911, du royaume
de Norvège à l'arrangement international de Paris du
4 mai 1910 relatif à la répression de la circulation des

publications obscènes *.

Berne, le 13 janvier 1912.

Chancellerie fédérale.

Note. Les Etats participant jusqu'ici à l'arrangement sont au
nombre de douze, savoir:

Allemagne, Belgique, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France,
Grande-Bretagne, Italie, Luxembourg, Norvège, Portugal, Russie
et Suisse (12 Etats).

* Voir Bulletin de 1911, page 114.
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Arrêté fédéral
concernant

le traité d'établissement et de commerce conclu

avec le Japon.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

Vu le traité d'établissement et de commerce conclu
le 21 juin 1911 avec le Japon;

Vu le message du Conseil fédéral du 21 juillet 1911,

arrête :

Article premier. La ratification réservée est accordée

au traité susindiqué.

Art. 2. Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne le 4 octobre 1911.

Le président, J. Kuntschen.
Le secrétaire, Schatzmann.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 4 octobre 1911.

Le président, J. Winiger.
Le secrétaire, David.

9 octobre
1911.
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Traité d'établissement et de commerce

entre

la Suisse et le Japon.
Conclu le 21 juin 1911.

Entré en vigueur le 21 décembre 1911.

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse

et

Sa Majesté l'empereur du Japon,

Egalement animés du désir de resserrer les relations
d'amitié et de bonne entente qui existent heureusement
entre eux et entre leurs ressortissants, ont résolu de

conclure à cet effet un traité d'établissement et de

commerce, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir:

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse:

Monsieur le Dr Adolphe Deucher, conseiller fédéral,
chef du Département du commerce, de l'industrie et de

l'agriculture, et

Sa Majesté l'empereur du Japon:

Monsieur Satsuo Akidzuki, Shoshii, deuxième classe

de l'ordre du Trésor sacré, son envoyé extraordinaire et
ministre plénipotentaire près la Confédération suisse,

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pou-
poirs respectifs, trouvés en bonne et due forme, sont

convenus des articles suivants:
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9 octobre Article premier. Les ressortissants de chacune des
1911- hautes parties contractantes auront pleine liberté d'entrer,

de voyager et de résider dans les territoires de l'autre
et, en se conformant aux lois du pays :

1. Ils seront, pour tout ce qui concerne les voyages
et la résidence, placés à tous égards sur le même pied
que les nationaux;

2. Ils auront, comme les nationaux, le droit d'exercer
leur commerce, d'exploiter leurs manufactures et de

négocier en tous articles de commerce licite, soit
personnellement, soit par des agents, tant seuls qu'en société

avec des étrangers ou des nationaux;
3. Ils seront placés sur le pied des ressortissants

de la nation la plus favorisée en tout ce qui concerne
l'exercice de leurs industries, métiers, professions, ainsi

que leurs études et leurs investigations scientifiques;
4. Ils pourront posséder ou louer et occuper les

maisons, les manufactures, les magasins, les boutiques
et les locaux qui peuvent leur être nécessaires et prendre
à bail des terrains à l'effet d'y résider ou de les utiliser
dans un but licite commercial, industriel ou autre, de

la même manière que les nationaux;
5. Sous condition de réciprocité, ils auront pleine

liberté d'acquérir et de posséder tous genres de

propriété mobilière ou immobilière dont les lois du pays
autorisent ou autoriseront l'acquisition et la possession

aux ressortissants de tout autre pays étranger, toutefois

sous les conditions et restrictions prescrites par les

lois édictées en la matière. Ils en pourront disposer

par vente, échange, donation, mariage, testament ou de

toute autre manière, sous les mêmes conditions qui sont

ou seront stipulées à l'égard des nationaux. Il leur
sera permis également, en se conformant aux lois du
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pays, d'exporter librement le produit de la vente de 9 octobre

leur propriété et leurs biens en général sans être sou- 1911 •

mis en leur qualité d'étrangers à des droits autres ou

plus élevés que ceux imposés aux nationaux dans des

circonstances similaires ;

6. Ils jouiront d'une protection et sécurité constantes
et complètes pour leurs personnes et leurs propriétés ;

ils auront un accès libre et facile auprès des cours de

justice et autres tribunaux pour la poursuite ou la
défense de leurs plaintes et droits; ils auront, comme
les nationaux, entière liberté de choisir et d'employer
des avoués et avocats en vue de se faire représenter
devant ces cours et tribunaux; ils auront, en général,
les droits et privilèges dont jouissent les nationaux en

tout ce qui touche l'administration de la justice ;

7. Ils ne seront contraints à subir des charges ou
à payer des impôts, taxes ou contributions de quelque
nature que ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui
sont ou pourront être imposés aux nationaux ou aux
ressortissants de la nation la plus favorisée;

8. Ils jouiront d'une parfaite égalité de traitement avec
les nationaux en tout ce qui concerne les facilités
d'entrepôt, les primes et les drawbacks.

Art. 2. Les ressortissants de chacune des hautes

parties contractantes seront exempts dans les territoires
de l'autre de tout service militaire obligatoire, soit dans

l'armée, soit dans la marine, soit dans la garde nationale

ou la milice, ainsi que de toutes contributions
imposées en lieu et place du service personnel; ils
seront exempts également de tous emprunts forcés et
de toutes réquisitions ou contributions militaires, sauf

ceux qui leur seront imposés comme aux nationaux eux-
Annbe 1912. III



octobre mêmes en leur qualité de propriétaires, locataires ou
1911'

occupants de biens immeubles.
Dans les rapports susmentionnés, il ne sera pas

accordé aux ressortissants de chacune des hautes parties
contractantes dans les territoires de l'autre un traitement

moins favorable que celui qui est ou sera accordé

aux ressortissants de la nation la plus favorisée.

Art. 3. Les habitations, magasins, manufactures et
boutiques des ressortissants de chacune des hautes

parties contractantes dans les territoires de l'autre,
ainsi que tous les locaux qui en dépendent, employés

pour des buts licites, seront respectés. Il ne sera point
permis d'y procéder à des visites domiciliaires ou

perquisitions, non plus que d'examiner ou d'inspecter les

livres, papiers ou comptes, sauf dans les conditions et
formes prescrites par les lois à l'égard des nationaux.

Art. 4. Chacune des hautes parties contractantes

pourra nommer des consuls généraux, consuls, vice-
consuls et agents consulaires dans tous les ports, villes
et places de l'autre à. l'exception des localités où il y
aurait inconvénient à admettre de tels officiers consulaires.

Cette exception, toutefois, ne sera pas faite à

l'égard de l'une des hautes parties contractantes sans
l'être également à l'égard de toutes les autres puissances.

Lesdits consuls généraux, consuls, vice-consuls et
agents consulaires, ayant reçu du gouvernement du

pays dans lequel ils sont nommés l'exequatur ou autres
autorisations suffisantes, auront le droit d'exercer leurs
fonctions et de jouir des privilèges, exemptions et
immunités qui sont ou pourront être accordés aux officiers
consulaires de la nation la plus favorisée. Le gouvernement

donnant l'exequatur ou autres autorisations a le
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droit de les annuler selon son propre jugement; toute- 9 octobre

fois il est tenu, dans ce cas, d'expliquer les raisons 1911-

pour lesquelles il a jugé à propos d'agir ainsi.

Art. 5. Dans le cas où un ressortissant de l'une
des hautes parties contractantes viendrait à mourir
dans les territoires de l'autre, sans avoir laissé, au
lieu du décès, aucune personne ayant qualité, d'après
les lois de son pays, pour prendre charge de la
succession et l'administrer, l'officier consulaire compétent
du pays auquel appartient le défunt, aura le droit,
après avoir accompli les formalités nécessaires, de prendre
en garde la succession et de l'administrer de la manière
et dans les limites prescrites par la loi du pays dans

lequel se trouve située la propriété du défunt.
La disposition précédente sera de même applicable

au cas où un ressortissant de l'une des hautes parties
contractantes possédant des biens dans les territoires
de l'autre, viendrait à mourir en dehors desdits
territoires, sans avoir laissé, au lieu où ces biens sont situés,
aucune personne ayant qualité pour prendre charge de

la succession et l'administrer.
11 est entendu qu'en tout ce qui concerne

l'administration des successions de personnes décédées, tout
droit, privilège, faveur ou immunité que l'une des hautes
parties contractantes a actuellement accordés ou accorderait

à l'avenir aux officiers consulaires de tout autre
Etat étranger seront immédiatement et sans condition
étendus aux officiers consulaires de l'autre haute partie
contractante.

Art. G. Il y aura, entre les territoires des deux
hautes parties contractantes, liberté réciproque de

commerce.
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9 octobre Art. 7. Les articles, produits naturels ou fabriqués
191i- des territoires de l'une des hautes parties contractantes,

de quelque endroit qu'ils viennent, bénéficieront à leur
importation dans les territoires de l'autre des droits de

douane les plus réduits, applicables aux articles
similaires de toute autre origine étrangère.

Aucune prohibition ou restriction ne sera maintenue

ou imposée à l'importation dans les territoires de l'une
des hautes parties contractantes d'un article quelconque,
produit naturel ou fabriqué des territoires de l'autre,
de quelque endroit qu'il vienne, à moins que cette

mesure ne soit également étendue à l'importation des

articles similaires, produits naturels ou fabriqués de

tout autre pays étranger. Cette disposition n'est pas
applicable aux prohibitions sanitaires ou autres provenant

de la nécessité de protéger la santé publique, le

bétail et les plantes utiles à l'agriculture.

Art. 8. Les articles, produits naturels ou fabriqués
des territoires de l'une des hautes parties contractantes,
exportés dans les territoires de l'autre, ne seront pas
soumis à l'exportation à des charges autres ou plus
élevées que celles imposées aux articles similaires
exportés dans tout autre pays étranger. De même, aucune

prohibition ou restriction ne sera imposée à l'exportation
d'aucun article des territoires de l'une des deux hautes

parties contractantes à destination des territoires de

l'autre, sans que cette mesure soit également étendue
à l'exportation des articles similaires à destination de

tout autre pays étranger.

Art. 9. Les articles, produits naturels ou fabriqués
des territoires de l'une des hautes parties contractantes,
qui passent en transit les territoires de l'autre, en
conformité avec les lois du pays, seront réciproquement
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exempts de tous droits de transit, soit que ces articles 9 octobre

passent directement, soit que, au cours du transit, ils 1911*

soient déchargés, entreposés et rechargés.

Art. 10. Aucun droit intérieur perçu pour le compte
de l'Etat, d'autorités locales ou de corporations et
grevant, actuellement ou à l'avenir, la production,
fabrication ou consommation d'un article quelconque dans
les territoires de l'une des hautes parties contractantes
ne sera, pour un motif quelconque, plus élevé ou plus
onéreux pour les articles, produits naturels ou fabriqués
dos territoires de l'autre, que pour les articles similaires
d'origine indigène.

Les produits naturels ou fabriqués des territoires
de l'une des hautes parties contractantes importés dans
les territoires de l'autre pour le transit ou la mise en

entrepôt ne seront soumis à aucun droit intérieur.

Art. 11. Les négociants et les industriels,
ressortissants de l'une des hautes parties contractantes ainsi

que les négociants et industriels domiciliés et exerçant
leur commerce et industrie dans les territoires de cette
partie, pourront, dans les territoires de l'autre, soit en

personne, soit par des voyageurs de commerce, faire
des achats ou prendre des commandes, avec ou sans
échantillons. Ces négociants, industriels et leurs
voyageurs de commerce, en faisant ainsi des achats et en

prenant des commandes, jouiront, en matière d'imposition

et de facilités, du traitement de la nation la plus
favorisée.

Les chambres de commerce, de même que les
associations industrielles et commerciales reconnues dans
les territoires des hautes parties contractantes et qui
pourraient être autorisées dans ce but, seront
réciproquement admises comme autorités compétentes pour la
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9 octobre délivrance de tous certificats qui pourraient être requis
1911- pour voyageurs de commerce.

Art. 12. Les articles importés comme échantillons
dans les buts susmentionnés, seront, dans chacun des

deux pays, admis temporairement en franchise de droits,
en conformité des règlements et formalités de douane

établis pour assurer leur réexportation ou le paiement
des droits de douane prescrits en cas de non-réexportation

dans le délai prévu par la loi. Toutefois, ledit
privilège ne s'étendra pas aux articles qui, à cause de

leur quantité ou valeur, ne peuvent pas être considérés

comme échantillons ou qui, à cause de leur nature, ne

sauraient être identifiés lors de leur réexportation. Le
droit de décider si un échantillon est susceptible
d'admission en franchise, appartient exclusivement, dans

tous les cas, aux autorités compétentes du lieu où

l'importation a été effectuée.
Les marques, estampilles ou sceaux apposés par les

autorités douanières d'un pays sur les échantillons
mentionnés ci-dessus, lors de leur exportation, ainsi que la
liste de ces échantillons, contenant leur description
complète, et officiellement certifiée par lesdites autorités,
seront réciproquement admis par les fonctionnaires douaniers

de l'autre pays comme établissant leur caractère
d'échantillons et les exemptant de la vérification, en

tant qu'il ne soit pas nécessaire d'établir que les échantillons

présentés sont ceux qui se trouvent énumérés

dans la liste. Les autorités douanières de l'autre pays
pourront cependant apposer une marque supplémentaire
sur ces échantillons, dans les cas spéciaux où elles

jugeraient cette précaution nécessaire.

Art. 13. Les sociétés anonymes ou autres et les
associations commerciales, industrielles ou financières,
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qui sont ou seront constituées conformément aux lois 9 octobre

de l'une des hautes parties contractantes et qui ont 19tl-

leur domicile dans les territoires de cette partie, seront
autorisées dans les territoires de l'autre, en se conformant

aux lois de celle-ci, à exercer leurs droits et à

ester en justice devant les tribunaux, soit pour intenter
une action, soit pour y défendre.

Art. 14. Les hautes parties contractantes conviennent

que, pour tout ce qui concerne le commerce et l'industrie,
tout privilège, faveur ou immunité que l'une d'elles a

déjà accordés ou accorderait à l'avenir aux ressortissants

de tout autre Etat étranger, seront étendus,
immédiatement et sans condition, aux ressortissants de

l'autre haute partie contractante, leur intention étant
que le commerce et l'industrie de chaque pays soient

placés, à tous égards, sur le pied de la nation la plus
favorisée.

Art. 15. Les dispositions du présent traité, sont

applicables à tous les territoires et possessions appartenant

à l'une ou à l'autre des hautes parties contractantes

ou administrés par elle.
Les stipulations de ce traité ne sont pas applicables

aux concessions de tarif accordées par l'une des hautes

parties contractantes à des Etats limitrophes dans le
seul but de faciliter le trafic frontière dans une zone
limitée de chaque côté de la frontière, ou au traitement
accordé aux produits de la pêche nationale des hautes

parties contractantes ou encore aux faveurs spéciales
de tarif accordées par le Japon à l'égard des poissons
et d'autres produits aquatiques péchés ou recueillis dans
les eaux étrangères voisines du Japon.

Art. 16. Le présent traité sera ratifié et les
ratifications en seront échangées à Tokio aussitôt que faire
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9 octobre se pourra. Il entrera en vigueur le lendemain de l'échange
1911. (jes ratifications et demeurera exécutoire jusqu'au 16 juillet

1923. Dans le cas où aucune des hautes parties
contractantes n'aurait notifié à l'autre, douze mois avant
l'expiration de ladite période, son intention de mettre
fin au traité, celui-ci restera obligatoire jusqu'à l'expiration

d'une année à compter de la date où l'une ou
l'autre des hautes parties contractantes l'aura dénoncé.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont
signé le présent traité et v ont apposé leurs cachets.

Fait à Berne, en double expédition, le 21 juin 1911.

(L. S.) signé D1' A. Deucher.

(L. S.) signé S. Akidzuki.

Note. Les ratifications ont été échangées à Tokio le 20
décembre 1911 entre M. de Salis, ministre de Suisse, et M. Ucliida,
ministre des affaires étrangères du Japon. En conséquence, le traité
est entré en vigueur le 21 décembre 1911 en vertu de l'article 16
ci-dessus.

Procès-verbal de signature.
Les plénipotentiaires soussignés se sont réunis ce

jour et ont signé le traité d'établissement et de

commerce entre la Suisse et le Japon.
A cette occasion, le plénipotentiaire du Japon a

déclaré que les ressortissants suisses jouiront du traitement

de la nation la plus favorisée en tout ce qui
concerne les baux perpétuels dans les anciens quartiers
étrangers au Japon et la manière dont les droits y
relatifs seront éventuellement réglés ou liquidés.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé
le présent procès-verbal et y ont apposé leurs cachets.

Berne, le 21 juin 1911.

(L. S.) signé: Dr A. Deucher.

(L. S.) signé: S. Akidzuki.
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Arrêté du Conseil fédéral
concernant

l'inscription des pactes de réserve de propriété
conclus avant le 1er janvier 1912 dans le registre

des pactes de réserve de propriété.

Le Conseil fédéral suisse,

Se référant à l'article 715 du Code civil suisse et
à une décision plénière du Tribunal fédéral du 28

décembre 1911 concernant l'application, aux pactes de

réserves de propriété, de l'article 2 du titre final du

code précité,
arrête:

Les pactes de réserve de propriété conclus avant le

Ier janvier 1912 conservent leur effet même s'ils ne sont

pas inscrits dans le registre des pactes de réserve de

propriété.
Ils devront toutefois être inscrits avant le 1er juillet

1912 dans le registre des pactes de réserve de propriété.
Les prescriptions de l'ordonnance du 19 décembre 1910

édictée par la chambre des poursuites et des faillites
du Tribunal fédéral concernant l'inscription des pactes
de réserve de propriété * sont applicables à ces inscriptions.

* Voir Bulletin de 1911, page 104.
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19 janvier Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publica-
-1912* tion dans le Recueil officiel des lois et ordonnances de

la Confédération.

Berne, le 19 janvier 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
L. Forcer.

Le chancelier de la Confédération,
Schutzmann.




























































































































































































































































































































































































































